
Il est généralement admis que l’environnement dans
lequel l’entreprise est insérée reste un élément
déterminant de son comportement stratégique.

Selon MINTZBERG et al (1999), la stratégie porte à la
fois sur l’entreprise et son environnement : l’entre-
prise se sert de la stratégie pour faire face à des envi-
ronnements changeants. L’environnement étant en
évolution permanente, les entreprises se retrouvent
constamment confrontées à de nouvelles contraintes,
qui peuvent remettre en cause leurs structures organi-
sationnelles et leurs stratégies. Cette dynamique peut
aussi offrir des opportunités de développement, que
l’entreprise doit savoir découvrir et saisir. Ainsi,

depuis quelques temps, on a souvent coutume d’utili-
ser les concepts « complexe » et « turbulent » pour
décrire l’environnement des entreprises. Selon
MARCHESNAY (1993), un système est d’autant plus
complexe que le nombre des acteurs augmente et que
les relations entre ces acteurs sont fortes et interac-
tives. La turbulence résulte, pour sa part, du fait que
ce qui était considéré jusqu’ici comme stable se modi-
fie plus souvent et/ou plus fortement.
L’environnement des entreprises sucrières est un cas
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intéressant à étudier. Il présente deux caractéristiques,
qui, a priori, peuvent sembler contradictoires (KOEHL,
1989) : il est à la fois stable et turbulent. Sa stabilité
peut être attribuée aux nombreuses réglementations
qui encadrent l’activité des entreprises. La turbulence
est due à la réorientation de la consommation de sucre
du marché des particuliers vers les industriels de
deuxième transformation, et à la prise de conscience
des limites des politiques de protection et des aides
diverses. Aujourd’hui, c’est la turbulence qui semble
se renforcer dans cette filière, avec la mise en place
d’importantes réformes, dont l’exemple le plus signi-
ficatif est probablement celui de la réforme du régime
sucrier européen intervenue en juin 2006. 
L’objectif principal de cette recherche est d’identifier
les raisons du renforcement de la turbulence de l’en-
vironnement des entreprises sucrières afin de com-
prendre les tendances stratégiques observées ces der-
nières années. L’article comporte cinq sections. La
première définit le cadre d’analyse, qui intègre la rela-
tion entre la stratégie de l’entreprise, son portefeuille
de ressources et compétences et l’environnement dans
lequel elle est insérée. La deuxième section est consa-
crée à une présentation de la méthode d’analyse mobi-
lisée (CGV) et dans la troisième, nous procéderons à
une analyse CGV de la filière sucre mondiale. Nous
exposerons, dans une quatrième section, les princi-
pales tendances stratégiques observées dans l’industrie
sucrière en réponses aux changements observés dans la
filière. Enfin, dans une dernière section, les résultats
de nos analyses seront discutés.

LES DÉTERMINANTS DU COMPORTEMENT 
STRATÉGIQUE DES ENTREPRISES 

Le management stratégique a été marqué, ces der-
nières années, par une confrontation entre deux
approches explicatives du comportement stratégique
de l’entreprise : l’approche structurelle, issue du cou-
rant traditionnel de l’économie industrielle, et l’ap-
proche basée sur les ressources et compétences.
L’approche structurelle, dominée par les travaux de
Michael Porter, considère que la structure de l’indus-
trie détermine largement la stratégie des entreprises.
Elle fonde les performances sur des facteurs et des
variables externes, sur lesquels l’entreprise n’a aucune
influence : ce sont les caractéristiques de l’industrie
qui expliquent une performance supérieure. Le rôle
des comportements est minimisé au motif que les
entreprises sont supposées poursuivre le même objec-
tif, celui de s’adapter (plus au moins activement) aux
conditions de l’environnement (INGHAM, 1997). À
partir des années 1980, certains auteurs
(WERNERFELT, 1984 ; BARNEY, 1986) ont souligné
l’insuffisance de cette approche face aux nouvelles réa-
lités stratégiques des entreprises : « Les protagonistes

de l’approche basée sur les ressources prétendent que
l’environnement compétitif des années 1990 a changé
de façon radicale, rendant obsolète l’approche struc-
turelle représentée par le schéma des cinq forces com-
pétitives de Porter » (INGHAM, 1997). L’approche
basée sur les ressources et compétences décrit les
entreprises comme des groupes hétérogènes de res-
sources et de compétences spécifiques. Elle suggère
que la compétitivité d’une entreprise dépend étroite-
ment de l’acquisition et de la valorisation de ces actifs
et compétences. 
Ces dernières années, une nouvelle approche explica-
tive du comportement stratégique des entreprises
prend de plus en plus d’importance dans la littérature
du management stratégique. En effet, une conver-
gence de points de vues semble se dégager de plusieurs
recherches (RUGMAN et VERBEKE, 1998 ; CHILD et
TSAI, 2005 ; CARNEY et GEDAJLOVIC, 2000) sur le fait
que la nature de l’environnement institutionnel
(contraignant/favorable, fort/faible) détermine le
comportement stratégique des entreprises. 
JOHNSON et SCHOLES (2000) soulignent que cer-
taines entreprises se maintiennent en s’inscrivant
dans une logique plus ou moins concurrentielle.
Tout en adaptant leurs stratégies à l’évolution de
l’environnement économique, certaines entreprises
développent des stratégies relationnelles, en particu-
lier avec l’État. Ces stratégies donnent lieu à des
confrontations continues entre plusieurs groupes
d’intérêts ayant des objectifs contradictoires. La mise
en place des politiques protectionnistes résulte alors
des niveaux inégaux de pressions politiques venant
des différents groupes. En ce sens, BARON (1995)
fait une distinction entre deux types de stratégies
d’entreprise : la stratégie de marché et la stratégie
politique. La première est considérée comme l’élé-
ment essentiel du management stratégique, comme
le soulignent les travaux de Porter, alors que la
deuxième devient importante lorsque les opportuni-
tés sont contrôlées par le gouvernement (exemple de
filières très réglementées) ou que l’on est en présence
de groupes d’intérêts dans le secteur de production.
C’est ce qui a été observé pendant plusieurs années
dans la filière sucre mondiale. Selon PEREZ (1986),
les décisions prises par les pouvoirs publics dans
cette filière, que ce soit au niveau national ou supra-
national, reflètent souvent un arbitrage entre les dif-
férents groupes de pression. La puissance des lobbies
sucriers a permis la mise en place et le maintien de
politiques très protectionnistes pendant plusieurs
années. Cette situation semble néanmoins fragilisée
aujourd’hui avec la mise en place de réformes impor-
tantes. La question de l’adaptation des entreprises
sucrières par rapport à cette évolution est posée.
Nous pouvons également nous interroger sur l’in-
fluence que pourrait jouer l’environnement institu-
tionnel dans les choix stratégiques de ces entreprises.
L’objet de cet article est de répondre à ces interroga-
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« La puissance des lobbies sucriers a permis la mise en place et le maintien de politiques très protectionnistes pendant 
plusieurs années ». Illustration dans ‘Lectures pour tous du 20 novembre 1914.
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tions et, pour ce faire, une analyse CGV de la filière
sucre mondiale et une analyse historique des straté-
gies des entreprises ont été réalisées.

LES APPORTS DE L’APPROCHE CHAÎNE GLOBALE
DE VALEUR (CGV) A L’ANALYSE FILIÈRE

Nous utiliserons fréquemment dans cet article le
concept de filière, cependant nous privilégierons pour
notre analyse les apports de l’approche CGV. Cette
dernière, contrairement à l’approche filière, qui reste
un outil statique et descriptif, permet de saisir la
nature et les origines des changements ayant lieu dans
un secteur et de mettre en évidence le rôle des acteurs
dominants (RAIKES et al., 2000).
Selon PALPACUER (2000), une CGV peut être définie
comme un réseau inter-organisationnel construit
autour d’un produit, reliant des ménages, des entre-
prises et des États au sein de l’économie mondiale.
BENCHARIF et RASTOIN (2006) décrivent une CGV à
travers cinq éléments : une structure input/output
(séquence d’activités de la conception à la réalisa-
tion) ; une territorialité (un espace géographique et
économique estimé à travers la localisation et la
concentration des activités, ainsi qu’à travers les
échanges internationaux) ; un contexte institutionnel
(politiques publiques, réglementation, conventions et
normes publiques ou privées) ; un système de gouver-
nance (relations de pouvoir déterminant l’allocation
des ressources dans la CGV) et, enfin, une trajectoire
historique identifiant et expliquant les étapes mar-
quant l’évolution de la CGV. 
C’est la dimension gouvernance qui fait la particula-
rité de l’approche CGV. Celle-ci a permis l’introduc-
tion de la notion de « pouvoir » dans l’analyse des
filières et de faire, ainsi, une distinction entre les
chaînes tirées par l’amont et celles tirées par l’aval
(PALPACUER, 2005). Dans les chaînes tirées par
l’amont, ce sont les producteurs qui coordonnent et
structurent les activités. Dans les chaînes tirées par
l’aval, les producteurs sont tributaires des agents qui
contrôlent le design, le marketing et la distribution des
produits agricoles et alimentaires. 
Certaines des études qui ont exploré la question de la
gouvernance des filières (GIBBON, 2001 ; PONTE, 2002)
ont mis en évidence que les acheteurs, de manière géné-
rale (qu’il s’agisse de ceux de grandes surfaces ou de tra-
ders internationaux) contrôlent de plus en plus de
chaînes de production. Ils utilisent un ensemble de
mécanismes de coordination, comme la détermination
de conventions de qualité, le contrôle de l’information
sur le marché et sur la consommation, l’intégration ver-
ticale et la marque. En outre, ces analyses soulignent que
la fin des règlements régissant les marchés de produits de
base et la libéralisation des marchés (affaiblissement des
pouvoirs de régulation locaux) ont contribué à un trans-

fert de pouvoir, des producteurs vers les utilisateurs.
Nous nous proposons d’explorer, dans la suite de cet
article, le cas de la filière sucre.

UNE FILIÈRE SUCRE EN PLEINE 
RECONFIGURATION

La production du sucre se partage essentiellement
entre celle du sucre de canne et celle du sucre de  bet-
terave. La production de sucre de betterave est en
grande partie réalisée dans les pays de l’hémisphère
Nord, en particulier en Europe occidentale. La pro-
duction de sucre de canne l’est, quant à elle, essentiel-
lement dans l’hémisphère Sud, notamment au Brésil,
pays qui est considéré aujourd’hui comme le plus
grand producteur de sucre au monde. 
Les superficies dédiées à la canne à sucre ont plus que
doublé depuis les années 1960, à l’inverse de celles
consacrées à la betterave, qui sont en constante régres-
sion. La Commission européenne (2005) estime que
les surfaces consacrées à ces deux plantes représentent
environ 25 millions d’hectares dans le monde, dont
plus de 75 % pour la canne. Cela se traduit par un
recul important de la part du sucre de betterave dans
la production mondiale (21 %, contre 79 % pour le
sucre de canne, en 2008).
Au niveau de l’industrie, nous pouvons constater une
multiplication des situations d’oligopole, de duopole,
voire de monopole dans certains cas. Une tendance qui
peut s’expliquer par la stratégie de concentration adop-
tée par les entreprises sucrières et le faible nombre, voire
l’absence, de nouveaux arrivants dans le secteur. En
effet, la menace de nouveaux entrants sur le marché est
peu crédible du fait de l’intensité capitalistique et de la
forte courbe d’expérience nécessaires aux usines de
transformation. Au niveau mondial, ce sont les entre-
prises européennes et brésiliennes qui semblent dominer
le marché aujourd’hui (voir le tableau 1 de la page sui-
vante).
Malgré leurs places de leaders sur le marché mondial,
il reste difficile de juger la performance des entreprises
sucrières européennes et américaines tant qu’elles ne
sont pas encore exposées à la concurrence internatio-
nale. 
La consommation mondiale de sucre connaît, quant à
elle, une croissance régulière (avec une moyenne
annuelle de + 2,7 % entre 1955 et 2006). Les pays en
développement sont en grande partie à l’origine de
cette croissance ; ils concentrent aujourd’hui environ
60 % de la consommation mondiale de sucre (CNU-
CED, 2006) (voir le tableau 2).
Dans les pays développés, la tendance est plutôt à la
stabilité, voire à la baisse, en raison de la saturation du
marché et du développement de préoccupations dié-
tétiques. Ainsi, en France, par exemple, la consomma-
tion du sucre est en baisse régulière de 3,1 % par an
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et par personne depuis 1971 (MONCEAU et al., 2002).
Cette tendance est encore renforcée par les campagnes
lancées par certains gouvernements pour sensibiliser
la population aux dangers de la consommation exces-
sive de sucre (cf. l’exemple du Programme National
Nutrition Santé/PNNS en France). Tout cela a forte-
ment nui à l’image de ce produit et poussé les
consommateurs à se tourner vers d’autres produits,
notamment vers les édulcorants de substitution. Ces
sucres artificiels sont issus de nouvelles technologies
non sucrières. Ils s’inscrivent, selon M. Porter, dans
une évolution telle qu’elle améliore le rapport
prix/performance (KOEHL, 1989). Deux principaux
édulcorants sont produits aujourd’hui au niveau
mondial : l’isoglucose ou le HFCS (High Fructose
Com Syrup), dans la catégorie des édulcorants natu-
rels, produit en particulier aux États-Unis (voir le
tableau 3) et au Japon, et la saccharine (dans la caté-
gorie des édulcorants de synthèse), fabriquée essentiel-
lement en Chine. 

Nous pouvons constater, dans le tableau 3, que l’iso-
glucose concurrence de manière importante le sucre
naturel aux États-Unis. Il représente aujourd’hui
presque la moitié (46 %) de la consommation locale.

En Europe, le prix du HFCS est 13 % moins cher que
le sucre (BLUME et al., 2002), ce qui fait de lui une
alternative intéressante. Cependant, contrairement
aux États-Unis et au Japon, sa production est forte-
ment limitée. GIRAUD-HÉRAUD et RÉQUILLART

(1996) estiment que le potentiel de développement de
ce produit dans l’Union européenne est très impor-
tant. La levée des restrictions imposées à sa produc-
tion serait accompagnée par un remplacement du
sucre par l’isoglucose dans un quart des entreprises
utilisatrices de sucre (BLUME et al., 2002).
Enfin, au niveau du marché mondial, les échanges
sont contrôlés, aujourd’hui, par des traders internatio-
naux (exemples : Cargill, Sucden, Louis Dreyfus) en
situation d’oligopoles. Les fortes barrières à l’entrée
sur ce marché, que sont la nécessaire connaissance du
marché mondial du sucre et une forte capacité d’auto-
financement, sont à l’origine de cette situation.

Le contexte institutionnel : la réforme du régime
sucrier européen

Il est important de souligner que seulement 20 %
de la production mondiale de sucre s’échangent,
aujourd’hui, sur le marché international.
L’instabilité des prix du sucre a encouragé plusieurs
pays à se tourner vers les marchés préférentiels plus
rémunérateurs (ils représentent, selon BANERJEE

(2005), environ 10 % de la production mondiale).
Les nombreux accords signés dans le cadre du
Conseil International du Sucre n’ont pas suffi à
remédier à cette instabilité et cela a poussé plusieurs
pays à mettre en place des politiques de protection
nationales. Ainsi, depuis plusieurs années, les
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Monde

Pays en développement

Pays développés

2000

128,7

82,8

45,9

2006

149,9

102,0

47,9

Évolution

+16,56 %

+23,19 %

+04,36 %

Tableau 2 : Données de la FAO (2000 et 2006).

Source : Élaboré par les soins de l’auteur à partir des données de la FAO [2000 et 2006]

2000

2004

2008

Production

9 315

9 063

8 871

Import

121

156

177

Export

321

160

686

Consommation

9 114 

9 060 

8 361 

Production

8 769

7 876

7 606

Import

1 443

1 905

2 477

Export

128

235

118

Consommation

9 431

9 563

9 802

Tableau 3 : Évolutions comparées des marchés du sucre et de l’isoglucose (HFCS) aux États-Unis.
Source : USDA, 2009

HFCS (en milliers de tonnes) Sucre (en milliers de tonnes)

Entreprise

Sudzucker
Copersucar
Cosan
Tereos 
American Crystal Sugar Company
Cubazucar 
British Sugar
Eurosucre
Illovo Sugar

Pays d’origine

Allemagne
Brésil
Brésil
France
États-Unis
Cuba 

Grande-Bretagne
France

Afrique du Sud

Production totale en 2007
(en millions de tonnes)

4,58
4,00
3,15
2,83
2,33
2,26
2,00
2,00
1,79

Source : Achabou, 2008

Tableau 1 : Le top 9 des entreprises dans la filière sucre mondiale en 2008.
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mesures d’organisation du marché mondial du sucre
sont des mesures de protection et de définition
d’importations préférentielles nationales. Selon
BORRELL et PEARCE (1999), parmi les pays exporta-
teurs, seuls l’Australie, le Brésil et Cuba pratiquent
le libre commerce dans ce secteur. Ces auteurs esti-
ment qu’environ 80 % de la production mondiale
de sucre sont subventionnés. 
La politique sucrière européenne est parmi les plus
protectionnistes dans cette filière. Malgré les fortes
critiques dont elle a fait l’objet, elle est restée à l’écart
des nombreuses réformes qui ont touché la politique
agricole commune. Il a fallu attendre juin 2006 pour
voir un projet de réforme adopté par la Commission
européenne (c’est d’ailleurs le changement le plus
important qu’ait connu la filière sucre mondiale au
cours de ces dernières années).

La gouvernance de la filière : la montée en puissance
de l’industrie de deuxième transformation

En raison de la généralisation des politiques de pro-
tection, nous pouvons décrire la filière sucre mondiale
comme un ensemble de filières nationales non inté-
grées. La structure de gouvernance de ces filières peut
être différente, selon que l’on se situe dans les pays en
développement ou dans les pays développés et cela,
pour plusieurs raisons : l’importance de la consomma-
tion directe du sucre, le degré de développement de
l’industrie de deuxième transformation et l’impor-
tance de l’activité de lobbying. 
Dans les pays en développement, les entreprises
sucrières restent les acteurs dominants dans la filière
sucre. Elles bénéficient d’un environnement favora-
ble, avec de fortes protections et une consommation
directe de sucre importante. En Algérie, par exemple,
l’absence de concurrence et la politique sucrière
locale, qui impose de fortes taxes aux importations de
sucre blanc, rendent les consommateurs (70 % de la
consommation de sucre) et les industriels de la
deuxième transformation (30 %) complètement
dépendants du raffineur local, Cevital. Selon le Point
Économique (2006), les utilisateurs de sucre, dans ce
pays, reprochent au groupe Cevital de contrôler les
prix du sucre et parlent d’abus de position dominante.
Ils réclament en permanence la suppression des 30 %
de droits de douane appliqués aux importations de
sucre blanc, pour libérer les prix. Afin de renforcer
leur position, ils se sont organisés en lobbies, le plus
important étant l’Association des Producteurs
Algériens de Boissons (APAB). 
Dans les pays développés, c’est l’industrie de
deuxième transformation qui consomme, au-
jourd’hui, une grande partie du sucre produit (plus

de 70 % de la consommation totale de sucre dans
l’UE). Toutefois, les politiques sucrières instaurées
dans ces pays empêchent celle-ci d’exploiter sa posi-
tion de force. Cela explique la forte activité de lob-
bying observée dans plusieurs pays (ou régions).
Aux États-Unis, la situation semble se maintenir en
faveur des industriels sucriers. En effet, grâce à la puis-
sance du lobby American Sugar Alliance, dominé par le
groupe Flo-Sun, la filière sucre reste soumise à une
forte régulation étatique. À titre d’exemple, en 2006,
ce lobby a versé 2,7 millions d’euros à divers élus
(DESCOTEAUX, 2007).
En Europe, la filière sucre est marquée par une
confrontation entre deux lobbies ayant des objectifs
contradictoires : le lobby des entreprises de la
deuxième transformation (1) et le lobby sucrier (2).
Si, dans un passé récent, les rapports de force étaient
à l’avantage des industriels sucriers, la situation a
quelque peu changé. La réforme de la politique
sucrière européenne (en juin 2006) peut venir
confirmer cette tendance. Il est indéniable que la
pression internationale et le coût de cette politique
ont pesé lourdement dans la décision de réformer,
mais nous pensons qu’un changement dans les rap-
ports de force a pu également y contribuer. La filière
sucre semble passer du contrôle des industriels
sucriers à celui des industriels utilisateurs, un chan-
gement favorisé par la baisse de la consommation
directe de sucre, mais également par la stratégie de
concentration des achats adoptée par les industriels
utilisateurs. En effet, les grandes entreprises utilisa-
trices de sucre concentrent de plus en plus leurs
achats afin d’augmenter leur pourvoir de négocia-
tion vis-à-vis de leurs fournisseurs. Les centrales
d’achat qu’elles ont créées leur permettent de s’ap-
provisionner au niveau européen. Une enquête réa-
lisée en Suède auprès des industriels utilisateurs de
sucre a révélé que cette stratégie permet de négocier
des prix inférieurs à ceux obtenus grâce à des achats
effectués au niveau national (BLUME et al., 2002).
ERNEST et YOUNG (2002) soulignent que les
grandes firmes multinationales (telles que Coca-
Cola, Mars et Unilever) sont capables d’obtenir un
sucre de haute qualité à des prix généralement
proches du prix d’intervention. À l’inverse, les petits
producteurs sont obligés de s’approvisionner à des
prix généralement élevés. OXFAM (2002) estime
que ces prix sont de 5% supérieurs au prix d’inter -
vention, dans le cas des grandes multinationales,
mais de 15%, pour les petites entreprises.
Après avoir exposé les principales évolutions observées
ces dernières années dans la filière sucrière mondiale,
nous nous intéresserons, dans la section qui va suivre,
aux stratégies choisies par les entreprises pour s’adapter. 
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(1) La CAOBISCO (Association des industries de la chocolaterie, biscui-
terie et confiserie) et l’UNESDA (Union of European Beverages
Associations).

(2) CEFS : le Comité Européen des Fabricants de Sucre. D’autres syndi-
cats nationaux existent, comme, par exemple, le SNFS (Syndicat
National des Fabricants de Sucre) en France.
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LES TRAJECTOIRES STRATÉGIQUES 
DES ENTREPRISES SUCRIÈRES 

Face à la dynamique observée dans la filière sucre
mondiale, plusieurs tendances ont émergé au sein de
l’industrie sucrière. Deux tendances importantes ont
été observées dans les années 1980 et 1990 : la
concentration et la diversification. La tendance à la
concentration se poursuit encore aujourd’hui, avec de
nombreux rapprochements sous la forme de prises de
participation, de rachats ou de fusions. Concernant la
stratégie de diversification, elle s’est faite soit vers les
activités de seconde transformation situées en dehors
de la filière sucre (stratégie conglomérale), soit vers

des produits en lien avec le métier de base (stratégie
concentrique). KOEHL (1989) considérait le secteur
sucrier comme le point de départ d’une nouvelle
dimension d’entreprise : l’agro-industrie.
Les tendances à la concentration et à la diversification
observées dans les années 1980 et 1990 rentrent dans
une logique commune qui est celle d’une démarche
oligopolistique (KOEHL, 1989). La constitution d’oli-
gopoles permet aux groupes sucriers d’atteindre une
masse critique suffisante pour pouvoir faire face à la
concurrence ; elle répond également à la nécessité
d’être puissant face aux institutions nationales ou
supranationales (comme la Commission européenne)
dans les négociations concernant les protections et les
soutiens. Dans l’Union européenne, la tendance à la
concentration a eu un impact important sur le nom-
bre des entreprises sucrières, qui a baissé de moitié
entre 1992 et 2003 (voir le tableau 4). Nous pouvons
constater, dans le tableau 4, que le nombre d’entre-
prises spécialisées dans le sucre a considérablement
baissé. Cette évolution est le résultat de la stratégie de
diversification adoptée par un grand nombre d’entre-

prises sucrières. Le tableau 4 montre également que
les entreprises sucrières européennes ont adopté deux
autres stratégies : une stratégie d’intégration verticale
et une stratégie de diversification géographique (inter-
nationalisation). En ce qui concerne la stratégie d’in-
tégration verticale, celle-ci s’est opérée essentiellement
vers l’amont. Elle avait pour objectif de créer de
grands ensembles agro-industriels pouvant avoir un
poids politique important dans la filière. La stratégie
d’internationalisation vise, pour sa part, à se prémunir
contre les conséquences d’une éventuelle réforme du
régime sucrier. Ainsi, en 2000, le groupe Tereos s’est
implanté au Brésil en y rachetant cinq usines. Il s’est
également implanté en Afrique (par exemple, au
Mozambique), un choix stratégique qui lui permet

d’exporter vers le marché européen dans le cadre de la
convention de Lomé. Plus récemment (en 2006), c’est
le groupe anglais British Sugar qui s’est implanté en
Afrique du Sud, suite au rachat du groupe Illovo. Ce
dernier, le plus grand producteur de sucre d’Afrique,
produit, chaque année, près de 2 millions de tonnes
de sucre, dont la moitié en Afrique du Sud et le reste
dans ses filiales situées dans les ACP et les PMA
(Malawi, Mozambique, Zambie, Tanzanie,
Swaziland). Ces filiales vont faciliter au groupe Illovo
l’accès au marché européen, notamment dans le cadre
de l’initiative « tout sauf les armes ».
Aujourd’hui, c’est la recherche de synergies qui est au
cœur de la stratégie des entreprises sucrières et c’est
l’option biocarburant qui semble être privilégiée.
L’intensité capitalistique (3), de plus en plus forte, est
un des facteurs explicatifs de cette tendance.
L’adjonction aux sucreries de distilleries permet d’éta-
ler les périodes (4) de production des entreprises sur
toute l’année, et donc d’amortir certains matériels
communs aux deux productions sur de plus longues
périodes. Cette stratégie vise également à faire face au
déclin de l’activité sucrière et à la concurrence des
édulcorants artificiels. 
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Groupes sucriers 

adoptant 

une stratégie :

Groupes sucriers contrôlés par des groupes 

agro-alimentaires diversifiés

Groupes spécialisés dans le sucre

D’intégration verticale

De diversification géographique

De diversification de production 

Nombre

64

27

6

17

7

47

%

100

42,2

9,4

26,6

10,9

73,4

Nombre

31

15

15

14

4

17

%

100

48,4

48,4

45,2

12,9

54,8

Tableau 4 : Stratégies des entreprises sucrières européennes entre 1992 et 2003.

Source : Aragrande et al. 2003

1992                            2003
Typologie stratégique

Nombre total de groupes sucriers dans l’Union européenne

(3) La valeur moyenne qui doit être investie dans l'utilisation des immo-
bilisations tangibles dans l’industrie sucrière en Europe pour produire 1
euro de chiffre d'affaires par an est de 0,80 euro (ERNST et YOUNG,
2002).

(4) La durée d’une campagne sucrière est d’environ 71 jours en France,
contre 217 au Brésil.
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Selon la FAO (2008), la production mondiale d’étha-
nol a triplé entre 2000 et 2007 pour atteindre 62 mil-
liards de litres, et la production biodiesel a augmenté
de plus de dix fois au cours de la même période, attei-
gnant les 10 milliards de litres. Les États-Unis et le
Brésil restent les leaders sur ce marché, ils sont suivis
de l’Union européenne, qui est une des principales

sources de croissance de la production mondiale de
sucre ces dernières années (voir le tableau 5).
Le secteur du transport est, aujourd’hui, l’un des
grands consommateurs d’énergie ; il représente
26 % de la consommation mondiale. Seulement
0,9 % de cette consommation est satisfait par les
biocarburants (94 % de la consommation des trans-
ports étant assurés par le pétrole). L’Agence
Internationale de l’Energie prévoit de porter cette
part à 2,3 % en 2015, puis à 3,2 % en 2030 (FAO,

2008). Ce marché offre donc de belles perspectives,
que veulent exploiter les entreprises sucrières (voir
le tableau 6).
Les entreprises sucrières consolident leurs opéra-
tions et se développent dans les régions de produc-
tion à moindre coût, et le Brésil semble être la prin-
cipale destination de ces investissements. Ainsi, le

plus important producteur de sucre en Inde « Bajaj
Hindusthan » a installé dans ce pays, en 2006, une
filiale et y a affecté 500 millions de dollars d’in -
vestissement (GRAIN, 2007a). 
Dans l’Union européenne, le groupe Tereos envi-
sage de donner la priorité, dans ses investissements
futurs, aux activités à forte croissance, notamment
la production d’éthanol (Le Betteravier Français,
2006). Cette priorité va conduire à une réorienta-
tion de la stratégie industrielle de ce groupe, en
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(5) Éthanol : produit à partir de la canne à sucre et de la betterave et à un
moindre degré du sorgho, du maïs, du blé et du manioc. Biodiesel : pro-
duit par la combinaison d'huile végétale (colza et soja en Europe, au 

Brésil et aux États-Unis, palme, noix de coco et Jatropha curcas, dans les
pays tropicaux et subtropicaux) ou de graisse animale avec un alcool et
un catalyseur par un processus chimique appelé transestérification.

Contrôle des 

entreprises sur 

les matières premières

clés des agro-

carburants 

British Sugar, Sudzucker, Tate et Lyle, Tereos, Sucden, Cosan, Alco Group, EDF et Man,

Bajaj Hindusthan, Royal Nedalco

Négociants de Maïs (USA) 

Semences de Maïs (USA) 

Commerce du sucre (Brésil)  

Commerce de l’huile de palme (mondial)

Commerce du soja (mondial) 

Semences de soja (mondial)

Cargill, ADM

Monsanto (41 % du marché mondial),
DuPont, Syngenta

Cargill (le leader), Louis Dreyfus, Cosan,
Tereos, Sucden

Wilmar, IOI, Synergy Drive, Cargill

Bunge, ADM, Cargill, Dreyfus

Monsanto (25 % du marché mondial),
Dupont

Tableau 6 : Investissements dans la production de biocarburants à partir du sucre et contrôle des matières premières clés
des agro-carburants.

Source : Grain, 2007a

Entreprises investissant
dans la production du
biocarburant à partir
du sucre 

Éthanol (millions de litres)

26 500

19 000

2 253

1 840

400

00

00

1 017

52 009

Biodiesel (millions de litres)

1 688

227

6 109

114

45

409

330

1 186

10 204

Total

28 188

19 227

8 361

1 954

445

409

330

2 203

62 213

Tableau 5 : La production des biocarburants (5) par pays/région en 2007 des agro-carburants.

Source : FAO, 2008

Pays/région

États-Unis 

Brésil

Union européenne

Chine

Inde

Indonésie

Malaisie

Autres

Monde
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changeant la répartition de sa production de 80 %
de sucre, 15 % d’alcool et 5 % de mélasse actuelle-
ment, qui va passer à 65 % de sucre et à 35 %
d’éthanol à l’avenir. En ce sens, un investissement
de 90 millions d’euros a été réalisé. En 2006, le
groupe British Sugar a signé un contrat avec le
groupe d’énergie Greenergy pour approvisionner
celui-ci en bioéthanol, un investissement d’une
valeur de 22 millions d’euros a ainsi été engagé. 
Notons, enfin, que la réforme du régime sucrier
européen, en juin 2006, a induit un important
mouvement d’investissement dans l’activité de raffi-
nage sur la rive Sud de la Méditerranée. En effet,
plusieurs investisseurs ont considéré la baisse dras-
tique des exportations européennes, décidée dans le
cadre de cette réforme, comme une opportunité : ils
ont, par conséquent, lancé des projets dans l’activité
du raffinage de sucre (outre l’Algérie et la Tunisie,
un projet de raffinerie d’une capacité d’un million
de tonnes par an a été recensé en Syrie par l’ANIMA
(2005), il est estimé à 180 millions d’euros et ras-
semble des investisseurs syriens, koweïtiens et brési-
liens).
La dynamique observée dans la filière sucre mondiale
peut se résumer comme suit :
Le saccharose est aujourd’hui un produit en déclin
reposant sur des politiques de protection onéreuses
et de plus en plus critiquées. Pour s’assurer un ave-
nir, les entreprises en produisant se sont mises à la
recherche de nouvelles possibilités de développe-
ment et la promotion de la filière biocarburants au

niveau international représente, pour elles, une
bonne opportunité.

DISCUSSION

Nous avons tout au long de cet article souligné le
mouvement de forte concentration qui caractérise
l’industrie sucrière mondiale. Les politiques de pro-
tection instaurées dans la plupart des pays sont en
grande partie responsables de cette situation. Ainsi,
pour OXFAM (2004), la mainmise de certaines entre-
prises sur le secteur sucrier en Europe trouve son ori-
gine dans le système des quotas. La répartition admi-
nistrée de la production limite fortement les capacités
de développement des producteurs les plus efficaces et
constitue une barrière à l’entrée de nouveaux produc-
teurs. 
Le deuxième constat, qui ressort de l’analyse de la
filière sucre mondiale, est celui de l’affaiblissement de
la position des entreprises sucrières. Cela nous a per-
mis d’expliquer, pour partie, la décision adoptée en
juin 2006, de réformer le régime sucrier européen. Ce
projet comporte de nombreuses mesures, les plus
importantes sont la baisse de la production et celle des
prix de soutien. Pour la Commission européenne, la
réduction des prix permettrait, en effet, d’accroître la
compétitivité du secteur et de l’adapter à la logique du
marché : les acteurs les moins compétitifs seront inci-
tés à abandonner leurs quotas en faveur des plus com-
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Pression 
internationale

Marché mondial, marchés
nationaux et préférentiels

Édulcorant de substitution

Réseau de 
distribution

Industrie agro-
alimentaire

Agriculteurs
Betterave et canne

Entreprises 
carrières Distillerie

Biocarburant

Blé, amidon,
manioc, maïs, 

Politique publique

Clients

Investissement
Pression 
sur les prixConcurrence

Sucre de bouche   Sucre industriel

1 : Défiscalisation et subventions, 2 : Subventions, 3 : Subventions, 4 : Subventions ou limitation de production (UE), 5 et 6 : lobbying

Source : Élaborée par
les soins de l’auteur

4 3

6
1

2 5

Les principales forces intervenant dans la filière sucre mondiale.
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pétitifs (VERNET, 2005). POUCH (2005) va dans le
même sens ; il considère que l’une des stratégies pos-
sibles pour supporter une concurrence des importa-
tions en provenance de pays émergents, tels que le
Brésil et la Thaïlande, consisterait à récupérer les quo-
tas détenus par les pays membres moins compétitifs.
Mais cette mesure suffirait-elle pour garantir le main-
tien des entreprises sucrières dans l’Union euro-
péenne ? Il est difficile de répondre à cette question ;
certains auteurs estiment que ces entreprises restent
confrontées à des coûts de production élevés en com-
paraison à ceux d’industriels installés dans d’autres
pays (par exemple, le Brésil), ce qui limite considéra-
blement leur rentabilité et rend donc indispensables
les subventions. Dans une comparaison entre les
industries sucrières européenne, brésilienne et austra-
lienne, BANERJEE (2005) a souligné que la force de
l'industrie sucrière européenne réside dans sa consoli-
dation, sa concentration, sa diversification et son
expansion dans l'Union européenne. D'autre part, sa
faiblesse est inhérente à sa dépendance vis-à-vis des
subventions et de la protection dont elle bénéficie.
Outre le projet de réforme de la politique sucrière

européenne et les enjeux qui l’accompagnent, la filière
sucre mondiale a été marquée, ces dernières années,
par une forte tendance à investir dans la production de
biocarburants. Si les entreprises brésiliennes cherchent
à dominer le marché mondial, l’enjeu pour les entre-
prises européennes est de survivre à la réforme du
régime sucrier et au déclin de l’activité sucrière. Le
choix de la production des biocarburants est dicté par
plusieurs facteurs : c’est une activité proche du cœur
de métier des entreprises sucrières, elle utilise les
mêmes matières premières et, surtout, elle bénéficie
d’un fort soutien gouvernemental. En effet, un
engouement général pour les biocarburants semble
gagner la plupart des gouvernements. Les États-Unis et
l’Union européenne voient dans les agro-carburants la
réponse au problème climatique et ont, par consé-
quent, mis en place des programmes très ambitieux en
la matière. Le Brésil, pour sa part, veut approvisionner
le monde en carburant et en technologies de l’éthanol.
Le Président Lula et les ministres de son
Gouvernement multiplient les tournées internatio-
nales et les conclusions de marchés permettant d’écou-
ler la production d’éthanol brésilienne. Ainsi, un
accord de 100 millions de dollars a été signé avec le
Gouvernement équatorien pour construire deux
usines d’éthanol en Équateur (avec un accès illimité au
marché européen) et pour introduire des variétés de
canne à sucre brésiliennes à haut rendement (GRAIN,
2007b). Cette course vers les biocarburants fait émer-
ger un nouvel enjeu stratégique : le contrôle de la
matière première. Plusieurs entreprises se sont instal-
lées dans des pays produisant de la canne à sucre à fai-
ble coût. En effet, en plus de la diversification géogra-
phique que nous avons soulignée dans le cas des entre-
prises sucrières européennes, plusieurs autres mouve-

ments ont été enregistrés. À titre d’exemple, les pro-
ducteurs d’éthanol brésiliens sont en train d’étendre la
production de canne à sucre au Paraguay, où les coûts
de production sont encore plus bas qu’au Brésil.
L’entreprise Mapple, une firme produisant de l’énergie
aux États-Unis, a installé, pour sa part, une plantation
de canne à sucre et de plantes à éthanol au Pérou, pour
tirer profit des faibles coûts de production dans ce
pays, ainsi que des avantages pour accéder aux expor-
tations vers les États-Unis (GRAIN, 2007a). 
La course des entreprises vers les biocarburants s’ac-
compagne également d’un renforcement de la
concentration de l’industrie sucrière mondiale. Au
Brésil, les barons du sucre ont utilisé la manne finan-
cière provenant des investisseurs étrangers et du
Gouvernement (en 2006, plus de 9 milliards de dol-
lars ont ainsi été investis dans l’industrie de l’éthanol
au Brésil), pour racheter les petites entreprises et aug-
menter la production en vue de l’exportation (GRAIN,
2007b). Selon la même source, entre 2000 et 2005,
trente-sept fusions et acquisitions ont été enregistrées
dans l’industrie du sucre et de l’éthanol au Brésil.
En définitive, les résultats de cette étude montrent
que les entreprises s’intègrent dans un cadre institu-
tionnel qui impose des règles, des normes et d’autres
instruments de régulation tendant à limiter leur
marge de manœuvre et à créer une dépendance vis-à-
vis de certaines mesures favorables (protections, sub-
ventions). Les choix stratégiques opérés par les entre-
prises ne sont donc pas exclusivement guidés par le
portefeuille de leurs ressources et de leurs compé-
tences et par les facteurs économiques. 

CONCLUSION

La stratégie d’une entreprise doit s’adapter aux carac-
téristiques de son environnement global. L’élément de
base, dans le processus stratégique, est l’envi -
ronnement économique, mais l’environnement insti-
tutionnel peut s’avérer crucial, dans certains cas.
Ainsi, les mesures institutionnelles qui ont encadré
l’activité des entreprises sucrières dans plusieurs pays
ont favorisé l’adoption d’une stratégie conservatrice
qui les a poussées à se contenter d’une position sécu-
risante sur leurs marchés. Pour préserver la stabilité de
leur environnement, ces entreprises ont développé
une forte activité de lobbying. Une stratégie qui s’est
avérée efficace, puisqu’elle a permis de maintenir pen-
dant plusieurs années des politiques protectionnistes
pourtant fortement critiquées. Aujourd’hui, si la
situation semble se maintenir aux États-Unis, cela
n’est pas le cas dans la filière sucre européenne. En
effet, nous assistons à un passage progressif de cette
filière d’une gouvernance étatique à une gouvernance
par le marché. Dans ces conditions, l’adoption d’une
stratégie entrepreneuriale est devenue une nécessité.
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L’investissement dans l’activité des biocarburants
répond à ce besoin. Face aux risques que présente la
filière sucre, les grands groupes industriels, en Europe
comme dans d’autres pays, recherchent une autre
source de création de valeur, plus sûre. C’est le cas de
la production des biocarburants, qui bénéficie d’un
contexte fortement favorable. �
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